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Ville de Brière et d'E'ituaire 

DEPARTEMENT 
LOIRE-ATLANTIQUE 

Canton 
SAINT NAZAIRE 2 

COMMUNE 

TRIGNAC 
Objet: 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

ARRETE DU MAIRE 

Le Maire de la Ville de TRIGNAC, 

AR_20260108_008 

ARRETE DE 
REGLEMENTATION DE

CIRCULATION A 
L'OCCASION DE 

TRAVAUX 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 
2212.1, L 2212.2, L 2213.1 et L 2213.2, 

Rue FERRER 
Rue PASTEUR

VU le code de la route, 
VU le code de la Voirie Routière 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Livre 1 - huitième 
partie - « signalisation temporaire» approuvé par l'arrêté du 7 juin 1977 et 
modifié. 
VU le Code Pénal, notamment son article r610-5 sur les contraventions, 

VU la demande présentée par : 
• EIFFAGE Route ZI Porte Estuaire- Rue de la Clyde- 44750 CAMPBON
• En vue d'effectuer des travaux de : Réfection de la voirie
• Rue Francisco FERRER- Rue Louis PASTEUR à TRIGNAC

CONSIDERANT que pour permettre la réalisation de ces travaux, il importe que la circulation soit réglementée, 

Arrête: 
ARTICLE 1er : L'entreprise est autorisée à exécuter les travaux qui font l'objet de sa demande, à charge pour elle 
de se conformer aux conditions ci-dessous. 

ARTICLE 2 : Le stationnement et la circulation des personnes et des véhicules de toutes natures seront 
règlementées suivant l'avancement des travaux situés Rue de la mairie du 06 janvier 2026 jusqu'au 13 février 
2026 

CIRCULATION 

ROUTE BARREE- STATIONNEMENT INTERDIT RUE FRANCISCO FERRER (portion entre la rue Pierre 
Glotin et Rue Pasteur) 

CHANGEMENT SENS CIRCULATION DE LA RUE PIERRE GLOTIN avec la mise en place d'un sens interdit 
sur la rue Pierre Glotin (de la rue Marie Curie vers la rue Francisco Ferrer) 
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ARTICLE 3 : Le pétitionnaire devra prendre toutes dispositions nécessaires pour la mise en place de la 
signalisation de chantier conformément aux dispositions de l'instruction interministérielle, de jour comme de nuit, 
la commune se dégageant de toutes responsabilités en cas d'incidents ou d'accidents dus à ces travaux. 

Acte publié et certifié exécutoire






